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feî)  Procédé  et  dispositif  d'allumage  à  bobine  avec  des  décharges  additionnelles  pour  diagnostics. 
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@  Le  procédé  et  le  dispositif  d'allumage  électro- 
nique  de  l'invention  assurent,  entre  deux 
durées  de  charge  du  primaire  (13),  le  passage 
d'un  courant  de  mesure  dans  le  primaire  (13) 
pendant  au  moins  une  durée  de  diagnostic 
définie  par  le  calculateur  (16).  La  vitesse  d'ac- 
croissement  du  courant  dans  le  primaire  (13) 
est  déterminée  et  discriminée  par  rapport  à  un 
seuil  pour  déduire  une  information  de  présence 
et/ou  de  qualité  d'étincelle  à  la  bougie  (10) 
reliée  au  secondaire  (12)  de  la  bobine  d'allu- 
mage  (11).  Le  courant  primaire  est  mesuré  aux 
bornes  d'un  shunt  (15),  et  les  mesures  trans- 
mises  au  détecteur  (18)  à  comparateur,  déli- 
vrant  des  signaux  de  présence  d'étincelle  au 
calculateur  (16),  qui  commande  le  commutateur 
(14)  par  un  amplificateur  (17)  d'interface. 
Application  au  diagnostic  de  l'allumage  des 
moteurs  à  combustion  interne  à  allumage 
commandé. 
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L'invention  a  pour  objet  un  procédé  et  un  dispo- 
sitif  d'allumage  électronique,  pour  moteur  à  combus- 
tion  interne  à  allumage  commandé,  dans  chaque  cy- 
lindre  du  moteur,  par  au  moins  une  bougie  en  série 
avec  un  secondaire  d'une  bobine  d'allumage,  dont  le 
primaire  est  alimenté  en  courant  électrique  à  partir 
d'une  source  électrique,  telle  que  la  batterie  d'un  vé- 
hicule  équipé  du  moteur,  par  un  commutateur  placé 
dans  un  circuit  de  charge  du  primaire,  et  lui-même 
commandé  par  une  unité  de  calcul  et  de  commande, 
comprenant  avantageusement  un  microcontrôleur. 

L'invention  a  plus  précisément  pour  objet  un  pro- 
cédé  et  un  dispositif  du  type  mentionné  ci-dessus, 
permettant  d'effectuer  un  diagnostic  de  l'allumage  du 
moteur,  grâce  à  l'unité  de  calcul  et  de  commande,  ou 
calculateur,  qui  gère  la  fonction  allumage  ainsi,  éven- 
tuellement,  que  la  fonction  injection,  lorsque  le  mo- 
teur  est  équipé  d'une  installation  d'alimentation  en 
combustible  par  injection,  l'unité  de  calcul  et  de 
commande  étant  alors  un  calculateur  dit  "de  contrôle 
moteur". 

Le  procédé  et  le  dispositif  selon  l'invention  sont 
destinés  à  être  mis  en  oeuvre  non  seulement  à  bord 
des  véhicules,  mais  également  sur  les  appareils  de 
contrôle  et  de  diagnostic  en  station  service. 

Le  diagnostic  d'allumage  consiste  à  donner  des 
informations  qualitatives  relatives  aux  étincelles  pro- 
duites  par  les  bougies  dans  les  chambres  de  combus- 
tion  du  moteur.  Ces  informations  doivent  permettre 
de  déterminer  s'il  y  a  absence  ou  présence  d'étincel- 
le,  et,  dans  ce  dernier  cas,  si  l'étincelle  est  correcte. 

De  nombreux  procédés  et  dispositifs  ont  déjà  été 
proposés  pourfournirun  tel  diagnostic,  qui  est  obtenu 
soit  en  mesurant  le  courant  traversant  la  bougie,  à 
l'aide  d'un  shunt,  soit  en  effectuant  une  analyse  de  la 
tension  aux  bornes  du  primaire  de  la  bobine  d'alluma- 
ge,  pendant  l'étincelle  réelle  ou  présumée. 

Un  dispositif  d'allumage,  avec  diagnostic  d'allu- 
mage  du  second  type  mentionné  ci-dessus,  a  été  pro- 
posé  par  la  demanderesse  dans  la  demande  de  bre- 
vet  européen  EP  559  540:  il  comprend,  d'une  part, 
des  moyens  de  mesure  du  courant  de  charge,  desti- 
nés  à  fournir,  sur  une  sortie,  un  signal  en  réponse  aux 
dépassements  d'une  valeur  déterminée,  inférieure  au 
courant  nécessaire  pour  créer  la  tension  d'allumage 
au  secondaire  de  la  bobine  par  coupure  du  courant 
primaire,  et,  d'autre  part,  des  moyens  de  transposi- 
tion  de  la  tension  primaire,  pour  former  l'image  de  la 
tension  secondaire  et  fournir,  sur  ladite  sortie,  un  si- 
gnal  lorsque  la  tension  secondaire  devient  inférieure 
à  un  seuil  déterminé  indiquant  la  fin  de  l'étincelle  à  la 
bougie.  Ces  moyens  de  transposition  comprennent, 
en  série  entre  la  borne  du  primaire  non  reliée  à  la 
source  et  la  masse,  la  jonction  émetteur-collecteur 
d'un  transistor  et  des  résistances  de  collecteur  et 
d'émetteur,  de  façon  que  la  tension  aux  bornes  d'une 
des  résistances  soit  représentative  de  la  différence 
entre  la  tension  aux  bornes  du  primaire  et  la  tension 

de  source. 
Un  premier  inconvénient  d'un  tel  dispositif  est 

qu'il  ne  permet  pas,  de  façon  simple,  de  discriminer 
des  étincelles  de  différents  cylindres,  à  haut  régime, 

5  en  raison  d'une  superposition  entre  les  transposi- 
tions  des  tensions  secondaires  et  les  charges  primai- 
res.  Par  exemple,  dans  un  moteur  à  quatre  temps  à 
quatre  cylindres  en  ligne,  la  charge  du  primaire  de  la 
bobine  du  cylindre  n°  3  peut  commencer  alors  que 

10  l'étincelle  à  la  bougie  du  cylindre  n°  1  n'est  pas  termi- 
née. 

Pour  remédier  à  cet  inconvénient,  il  est  nécessai- 
re  de  dupliquer  certains  composants  du  circuit,  et/ou 
de  prévoir  une  diode  entre  le  primaire  de  chaque  bo- 

15  bine  et  des  moyens  de  transposition  qui  peuvent  être 
communs  à  deux  cylindres,  sinon  à  tous  les  cylindres. 

Un  autre  inconvénient  est  qu'un  tel  dispositif  est 
coûteux  à  réaliser,  car  les  résistances  et  diodes  qu'il 
comporte  sont  des  composants  à  haute  tension,  et 

20  occupent  une  surface  relativement  importante  sur 
des  circuits  imprimés  utilisés. 

Le  but  de  l'invention  est  de  remédier  aux  incon- 
vénients  du  dispositif  précité  connu  par  EP  0  559  540, 
et  de  proposer  un  procédé  et  un  dispositif  permettant 

25  un  contrôle  de  la  qualité  de  l'allumage  en  détectant  si 
l'étincelle  est  d'une  durée  ni  trop  courte  ni  trop  lon- 
gue,  et  si  l'étincelle  est  d'une  qualité  suffisante  pen- 
dant  une  durée  suffisante. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  de  proposer  un 
30  procédé  et  un  dispositif  permettant  en  outre  de  sur- 

veiller  l'usure  de  la  bougie,  ou,  plus  généralement,  la 
dégradation  du  circuit  secondaire  qui  la  comporte  en 
série  avec  le  secondaire  de  la  bobine  et  un  fil  résistif 
d'antiparasitage,  par  exemple  intégré  à  la  bougie. 

35  Un  autre  but  encore  de  l'invention  est  de  propo- 
ser  un  procédé  permettant  une  mise  en  oeuvre  par  un 
dispositif  dont  de  nombreux  composants  peuvent 
être  communs  à  tous  les  cylindres  du  moteur,  et  donc 
en  unique  exemplaire  dans  un  dispositif  de  réalisation 

40  plus  économique  et  moins  encombrant. 
Un  autre  but  enfin  est  de  proposer  un  procédé  de 

diagnostic  d'allumage  compatible  également  avec  le 
calcul  et  la  commande  du  temps  de  charge  du  primai- 
re,  de  la  manière  déjà  connue,  notamment  par  le  do- 

45  cument  EP  559  540  précité,  le  procédé  selon  l'inven- 
tion  pouvant  être  mis  en  oeuvre  par  un  dispositif  qui 
n'est  structurellement  que  peu  différent  des  disposi- 
tifs  connus  pour  effectuer  ce  calcul  et  cette  comman- 
de  du  temps  de  charge  du  primaire. 

50  L'idée  à  la  base  de  l'invention  est  qu'une  image 
de  la  qualité  de  l'étincelle  à  la  bougie  est  donnée  par 
l'impédance  dynamique  de  cette  bougie  pendant 
l'étincelle,  et  que  l'observation  de  l'intensité  d'un  cou- 
rant  que  l'on  fait  circuler  dans  le  primaire  de  la  bobine, 

55  pendant  l'étincelle,  permet  d'en  analyser  la  vitesse 
d'accroissement  pendant  au  moins  une  durée  de  dia- 
gnostic,  cette  vitesse  d'accroissement  de  l'intensité 
du  courant  primaire  dépendant  en  particulier  de  l'im- 
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pédance  dynamique  de  la  bougie  pendant  l'étincelle. 
En  résumé,  selon  l'invention,  la  qualité  de  l'étin- 

celle  est  déterminée  à  partir  de  la  mesure  de  la  vites- 
se  d'accroissement  de  l'intensité  du  courant  circulant 
dans  le  primaire  de  la  bobine  pendant  au  moins  une  5 
durée  de  diagnostic  déterminée  pendant  la  durée  de 
l'étincelle  présumée. 

A  cet  effet,  l'invention  propose  un  procédé  d'allu- 
mage  électronique  du  type  présenté  ci-dessus  et 
comprenant  l'étape  consistant  à  commander  cycli-  10 
quement  la  charge  du  primaire  pendant  des  durées 
de  charge  définies  et  à  des  instants  définis  par  l'unité 
de  calcul  et  de  commande,  de  sorte  que  la  coupure 
de  la  charge,  à  la  fin  de  chaque  durée  de  charge,  est 
destinée  à  provoquer  une  étincelle  à  la  bougie,  et  se  15 
caractérise  en  ce  qu'il  comprend  de  plus  les  étapes 
consistant  : 

-  entre  deux  durées  de  charge  successives,  à 
commander  le  passage  d'un  courant  de  mesu- 
re  dans  le  primaire  pendant  au  moins  une  du-  20 
rée  de  diagnostic  et  à  un  instant  définis  par 
l'unité  de  calcul  et  de  commande, 

-  à  déterminer  une  vitesse  d'accroissement  de 
l'intensité  du  courant  dans  le  primaire  pendant 
au  moins  une  durée  de  diagnostic,  25 

-  à  discriminer  les  vitesses  d'accroissement  éle- 
vées  des  vitesses  d'accroissement  faibles,  et 

-  à  en  déduire  une  information  sur  la  présence 
et/ou  la  qualité  d'une  étincelle  à  la  bougie, 
après  la  fin  de  la  durée  de  charge  antérieure.  30 

La  discrimination  des  vitesses  d'accroissement 
de  l'intensité  du  courant  dans  le  primaire  pendant 
chaque  durée  de  diagnostic  peut  être  assurée  par 
comparaison  avec  au  moins  un  seuil  correspondant, 
pour  délivrer  un  signal  de  présence  d'étincelle  en  cas  35 
de  dépassement  de  ce  seuil  correspondant,  mais, 
dans  une  variante  de  mise  en  oeuvre  particulièrement 
simple,  on  mesure  l'intensité  du  courant  dans  le  pri- 
maire  pendant  au  moins  chaque  durée  de  diagnostic, 
et  on  discrimine  les  vitesses  d'accroissement  en  40 
comparant  l'intensité  maximum  mesurée  à  la  fin  de  la 
durée  de  diagnostic  correspondante  à  un  seuil  d'in- 
tensité  correspondant,  pour  délivrer  un  signal  de  pré- 
sence  d'étincelle  si  l'intensité  maximum  mesurée  est 
supérieure  au  seuil  d'intensité.  45 

Avantageusement,  le  procédé  consiste  à 
commander  au  moins  deux  durées  de  diagnostic  suc- 
cessives  entre  deux  durées  de  charge  successives, 
et  à  en  déduire,  d'une  part,  la  présence  d'une  étincelle 
si  au  moins  un  signal  de  présence  est  délivré  dans  un  50 
premier  intervalle  de  temps  prédéterminé,  suivant  la 
fin  de  la  durée  de  charge  antérieure,  et  se  terminant 
au  plus  tôt  en  même  temps  que  la  première  durée  de 
diagnostic,  et,  d'autre  part,  une  durée  minimale  d'une 
étincelle  de  qualité  suffisante  en  fonction  du  nombre  55 
de  signaux  de  présence  délivrés. 

En  outre,  le  procédé  peut  consister  de  plus  à  dé- 
duire  que  l'étincelle  est  trop  courte  si  un  second  si- 

gnal  de  présence  n'est  pas  délivré  dans  un  second  in- 
tervalle  de  temps  prédéterminé,  supérieur  au  premier 
intervalle  de  temps,  suivant  également  la  fin  de  la  du- 
rée  de  charge  antérieure,  et  se  terminant  au  plus  tôt 
en  même  temps  que  la  seconde  durée  du  diagnostic. 

Dans  un  exemple  préféré  de  réalisation,  le  procé- 
dé  consiste  à  commander  également  une  troisième 
durée  de  diagnostic  entre  deux  durées  de  charge  suc- 
cessives,  et  à  en  déduire  que  la  bougie  est  en  court- 
circuit  si  un  troisième  signal  de  présence  est  délivré 
avant  la  fin  d'un  troisième  intervalle  de  temps  prédé- 
terminé,  suivant  également  la  fin  de  la  durée  de  char- 
ge  antérieure,  supérieur  au  premier  et,  le  cas 
échéant,  au  second  intervalle  de  temps  prédétermi- 
né,  et  se  terminant  au  plus  tôt  en  même  temps  que  la 
troisième  durée  de  diagnostic. 

Afin  de  surveiller  l'usure  de  la  bougie  et  du  circuit 
secondaire  qui  la  comporte  en  série  avec  le  secondai- 
re,  le  procédé  peut  consister  de  plus  à  mesurer  l'in- 
tensité  maximum  du  courant  dans  le  primaire  pendant 
au  moins  une  durée  de  diagnostic  de  même  rang 
après  des  durées  de  charge  successives,  à  comparer 
les  mesures  entre  elles  et/ou  à  au  moins  un  seuil  d'in- 
tensité  maximum,  et  à  en  déduire  au  moins  un  signal 
témoignant  de  la  dégradation  du  circuit  secondaire. 

L'invention  a  également  pour  objet  un  dispositif 
d'allumage  électronique,  du  type  précité,  comprenant 
de  plus  des  moyens  de  mesure  du  courant  dans  le  pri- 
maire,  montés  en  série  dans  le  circuit  de  charge  entre 
le  commutateur  et  la  masse,  et  relié  à  des  moyens  de 
détection,  eux-mêmes  reliés  à  l'unité  de  calcul  et  de 
commande,  comme  connu  par  EP  559  540,  et  qui  se 
caractérise  en  ce  que  : 

-  l'unité  de  calcul  et  de  commande  comprend 
des  moyens  générateurs  d'un  signal  de 
commande  du  commutateur  pour  le  passage 
du  courant  dans  le  primaire  pendant  au  moins 
une  durée  de  diagnostic  et  à  au  moins  un  ins- 
tant  définis  par  ladite  unité,  entre  deux  durées 
de  charge  successives  du  primaire,  et 

-  les  moyens  de  détection  comprennent  des 
moyens  discriminant  les  vitesses  d'accroisse- 
ment  de  l'intensité  du  courant  dans  le  primaire 
et  délivrant  un  signal  à  ladite  unité  de  calcul  et 
de  commande  lorsque  l'intensité  mesurée  du 
courant  dans  le  primaire  est  supérieure  à  un 
seuil,  au  moins  pendant  les  durées  de  diagnos- 
tic. 

Selon  un  mode  de  réalisation  simple  et  économi- 
que,  le  commutateur  est  commandé,  depuis  une  sor- 
tie  de  commande  de  l'unité  de  calcul  et  de  comman- 
de,  par  l'intermédiaire  d'un  amplificateur  d'interface, 
les  moyens  de  mesure  du  courant  dans  le  primaire 
comprennent  un  shunt  en  série  avec  le  commutateur, 
entre  ce  dernier  et  la  masse,  et  les  moyens  de  détec- 
tion  comprennent  au  moins  un  premier  et  un  second 
comparateur,  recevant  chacun  le  signal  du  shunt  sur 
une  entrée  et  le  comparant  respectivement  à  un  pre- 

3 
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mieretà  un  second  seuil  d'intensité,  reçu  sur  une  au- 
tre  entrée  du  comparateur  correspondant,  la  sortie  de 
chaque  comparateur  étant  reliée  à  une  entrée  de  dia- 
gnostic  de  l'unité  de  calcul  et  de  commande,  le  se- 
cond  seuil  d'intensité  étant  supérieurau  premier,  mais 
inférieur  au  courant  nécessaire  pour  créer  une  ten- 
sion  d'allumage  par  coupure  du  primaire,  pour  le  cal- 
cul  par  ladite  unité  des  durées  de  charge  du  primaire. 

Avantageusement,  pour  permettre  la  surveillan- 
ce  du  circuit  secondaire,  l'unité  de  calcul  et  de 
commande  comprend  une  seconde  entrée  de  dia- 
gnostic,  reliée  au  shunt,  et  transmettant  la  mesure  de 
l'intensité  du  courant  à  un  convertisseur  analogi- 
que/numérique,  lui-même  relié  à  des  moyens  de  mé- 
morisation  et  comparaison  des  valeurs  maximum 
d'intensité,  mesurées  pendant  les  durées  de  diagnos- 
tic,  entre  elles  et/ou  à  un  seuil  d'intensité  maximum, 
et  des  moyens  délivrant  un  signal  de  dégradation  du 
circuit  secondaire. 

Selon  une  réalisation  économique,  le  dispositif 
d'allumage  comprend  des  moyens  de  mesure  du  cou- 
rant  dans  le  primaire,  des  moyens  de  détection,  une 
unité  de  calcul  et  de  commande,  et,  éventuellement, 
un  amplificateur  d'interface,  qui  sont  communs  à  tous 
les  cylindres  du  moteur. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  découleront  de  la  description  donnée  ci-des- 
sous,  à  titre  non  limitatif,  d'un  exemple  de  réalisation 
décrit  en  référence  aux  dessins  annexés  sur  les- 
quels  : 

-  la  figure  1  est  un  schéma  fonctionnel  de  prin- 
cipe  d'un  dispositif  selon  un  mode  particulier 
de  réalisation  de  l'invention  ; 

-  la  figure  2  montre  les  courbes  représentatives 
de  la  variation,  en  fonction  du  temps  t,  du  signal 
de  commande  délivré  au  commutateur,  du  cou- 
rant  Ip  dans  le  primaire  de  la  bobine,  du  courant 
Is  dans  le  secondaire  de  la  bobine,  et  du  signal 
de  diagnostic  transmis  à  l'unité  de  calcul  et  de 
commande  ; 

-  la  figure  3  montre  une  constitution  possible  du 
dispositif  de  la  figure  1  ; 

-  les  figures  4  et  5  montrent  les  variations  en 
fonction  du  temps  des  courants  Ip  et  Is  selon 
des  courbes  plus  représentatives  et  à  plus 
grande  échelle  que  celles  de  la  figure  2  ; 

-  la  figure  6  représente,  à  plus  grande  échelle, 
quatre  courbes  représentatives  du  courant  de 
mesure  pendant  une  durée  de  diagnostic  pour 
quatre  valeurs  différentes  de  la  résistance  du 
circuit  secondaire,  et 

-  la  figure  7  représente  les  quatre  courbes 
correspondantes  d'évolution  du  courant  Is. 

Le  dispositif,  dont  la  constitution  de  principe  est 
représentée  sur  la  figure  1,  est  destiné  à  l'allumage 
d'une  chambre  de  combustion  de  moteur  à  combus- 
tion  interne,  équipée  d'au  moins  une  bougie  10,  pla- 
cée  en  série  avec  le  secondaire  12  d'une  bobine  d'al- 

lumage  11.  Le  primaire  13  de  la  bobine  11  est  relié  à 
une  source  d'alimentation  (batterie  du  véhicule  en  gé- 
néral),  de  tension  Vbat.  Du  côté  opposé  respective- 
ment  à  la  source  Vbat  et  à  la  bougie  10,  le  primaire 

5  1  3  et  le  secondaire  12  ont  une  borne  commune  reliée 
au  collecteur  d'un  transistor  bipolaire  14  de  type 
NPN,  dont  l'émetteur  est  relié  à  la  masse  par  l'inter- 
médiaire  d'une  résistance  de  shunt  15.  Le  shunt  15 
est  ainsi  en  série  dans  le  circuit  de  charge  du  primaire 

10  1  3  à  partirde  la  source  Vbat,  entre  la  masse  et  le  tran- 
sistor  d'allumage  14,  servant  d'interrupteur  ou  de 
commutateur  de  coupure,  pouvant  basculer  de  l'état 
bloqué  à  l'état  saturé  et  inversement,  pour  comman- 
der  le  courant  primaire  Ip,  qui  parcourt  le  primaire  13 

15  lorsque  le  transistor  14  est  conducteur  à  l'état  saturé. 
Ce  commutateur  14  est  commandé  à  la  fermetu- 

re  et  à  l'ouverture  à  partir  d'une  unité  de  calcul  et  de 
commande  16,  par  l'intermédiaire  d'un  amplificateur 
17  servant  d'interface  entre  la  base  du  transistor  14 

20  et  l'unité  16,  qui  est  un  calculateurde  contrôle  moteur, 
du  type  microcontrôleur,  comportant  au  moins  un  mi- 
croprocesseur,  et  ayant  au  moins  une  sortie  S  don- 
nant  l'information  de  commande  à  l'amplificateur  17. 

Le  shunt  1  5  sert  à  mesurer  le  courant  primaire  Ip, 
25  et  fournit  à  ses  bornes  une  tension  représentative  de 

ce  courant.  Cette  information  issue  du  shunt  15,  et  re- 
lative  à  l'intensité  du  courant  primaire  Ip,  est  traitée, 
sous  forme  analogique  ou  sous  forme  logique  ou  nu- 
mérique,  par  un  détecteur  à  seuil  18  relié  à  au  moins 

30  une  entrée  E  du  calculateur  16,  permettant  de  rece- 
voir  une  information  de  diagnostic  sur  la  présence  et 
la  qualité  d'une  étincelle  produite  entre  les  deux  élec- 
trodes  de  la  bougie  10  et  générée  par  le  secondaire 
12  de  la  bobine  d'allumage  11  par  la  coupure  de  la 

35  charge  du  primaire  13. 
La  figure  1  représente  le  dispositif  pour  une  seule 

bougie  10  dans  un  seul  cylindre,  afin  de  ne  pas  sur- 
charger  la  figure,  mais  les  moyens  de  mesure  du  cou- 
rant  primaire  constitués  parle  shunt  1  5,  l'unité  de  cal- 

40  cul  et  de  commande  16,  l'amplificatur  d'interface  17 
et  les  moyens  de  détection  constitués  du  détecteur  à 
seuil  18  sont  communs  à  toutes  les  bougies  10  de 
tous  les  cylindres,  auxquelles  ils  sont  reliés  par  des 
diodes  de  sélection  (non  représentées)  de  manière 

45  connue,  et  sont  donc  prévus  chacun  en  unique  exem- 
plaire  dans  le  circuit. 

Le  fonctionnement  du  dispositif  selon  le  procédé 
de  l'invention  est  décrit  ci-dessous  en  référence  aux 
quatre  courbes  (a)  à  (d)  de  la  figure  2  pour  une  seule 

50  bougie  10.  La  courbe  (a)  représente  un  chronogram- 
me  du  signal  de  commande  du  commutateur  14  ap- 
pliqué  à  la  sortie  S  de  l'unité  16.  Les  courbes  (b)  et 
(c)  représentent  respectivement  l'intensité  du  courant 
primaire  Ip  et  du  courant  secondaire  Is  en  fonction  du 

55  temps,  et  la  courbe  (d)  représente  le  signal  appliqué 
parle  détecteur  18  sur  l'entrée  E  de  l'unité  16.  Sur  sa 
sortie  S,  l'unité  16  applique  cycliquement  un  signal  de 
sortie  de  l'instant  tO  de  fermeture  du  commutateur  14 

4 
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jusqu'à  l'instant  tl  de  coupure.  Pendant  la  durée  de 
charge  du  primaire  13,  entre  ces  instants  tO  et  t1,  le 
courant  primaire  Ip  croît  progressivement  comme  re- 
présenté  sur  la  courbe  (b).  En  environ  1  ŝ  après  l'ins- 
tant  de  coupure  t1,  Ip  s'annule  à  partir  de  sa  valeur 
maximum  de  l'ordre  de  6  A,  suffisante  pour  que  sa 
coupure  donne  la  tension  d'amorçage  requise  aux 
bornes  de  la  bougie  10,  et  le  courant  secondaire  Is 
prend  très  rapidement  sa  valeur  maximum  de  l'ordre 
de  60  mA,  comme  montré  sur  la  courbe  (c).  A  partir 
de  cette  valeur  maximum,  Is  diminue  progressive- 
ment,  alors  que  Ip  est  nul. 

Entre  t1  et  le  début  de  la  durée  de  charge  (t1-t0) 
suivante,  l'unité  16  applique  sur  sa  sortie  S  une 
commande  de  fermeture  du  commutateur  14  pendant 
trois  durées  de  diagnostic  successives,  de  préféren- 
ce  de  même  valeur,  et  espacées  dans  le  temps,  t3-t2, 
t5-t4  et  t7-t6.  Le  courant  primaire  Ip  croît  progressive- 
ment  à  partir  du  début  t2,  t4  ou  t6  de  chaque  durée 
de  diagnostic  pour  s'annuler  rapidement  à  la  coupure 
en  t3,  t5  ou  t7  à  la  fin  de  chaque  durée  de  diagnostic, 
comme  montré  sur  la  courbe  (b).  Au  cours  de  l'étin- 
celle,  pendant  laquelle  le  courant  secondaire  Is  dimi- 
nue  progressivement  comme  montré  sur  la  courbe 
(c),  jusqu'à  s'annuler  en  t8,  de  sorte  que  la  durée  de 
l'étincelle  T  =  t8-t1  soit  de  l'ordre  de  1  ,5  ms,  dans  des 
conditions  normales  d'allumage,  il  correspond  à  cha- 
que  impulsion  d'un  signe  choisi  positif  de  courant  pri- 
maire  Ip  une  impulsion  d'un  signe  choisi  négatif  de 
courant  secondaire  Is,  qui  n'est  pratiquement  plus 
sensible  en  dehors  de  la  durée  d'étincelle  T.  Pendant 
cette  durée  d'étincelle  T,  au  cours  de  laquelle  l'étin- 
celle  est  normalement  présente,  après  l'instant  t1  (à 
la  fin  de  la  durée  de  charge  t1-t0,  d'environ  3  ms,  au 
cours  de  laquelle  le  courant  de  charge  circule  dans  le 
primaire  13),  l'impédance  Z  de  la  bougie  10  est  faible 
(de  l'ordre  de  20  à  100  kQ).  Après  l'étincelle  (après 
t8),  l'impédance  Z  est  élevée  (supérieure  à  1  MQ). 

En  théorie,  et  pendant  une  étincelle  normale,  la 
vitesse  -c  d'accroissement  du  courant  primaire  Ip,  est 
exprimée  par  la  formule  (1)  suivante  : 

ImaxxZ (1)  T  = 

où,  Imax  est  le  courant  maximum  de  saturation  du  pri- 
maire  1  3  (de  l'ordre  de  24  A,  pour  une  tension  usuelle 
de  batterie  de  13  V), 
Z  est  l'impédance  de  la  bougie  10  (de  l'ordre  de  20 
kQ), 
r|  est  le  rapport  de  transformation  entre  le  secondaire 
12  et  le  primaire  13  (de  l'ordre  de  100), 
LF  est  la  self  de  fuite  de  l'ensemble  primaire  13  et  se- 
condaire  12  (de  l'ordre  de  1  mH). 

Par  contre,  en  l'absence  d'étincelle,  cette  vitesse 
d'accroissement  du  courant  primaire  Ip,  qui  corres- 
pond  à  la  pente  de  la  courbe  de  Ip  en  fonction  du 
temps  t,  est  donnée  par  la  formule  (2)  : 

où,  Vbat  est  la  tension  de  la  batterie  (de  l'ordre  de  13 
V),  et  Lp  est  la  self  inductance  (de  l'ordre  de  6  mH). 

Au  cours  des  durées  de  diagnostic  t3-t2,  t5-t4  et 
t7-t6,  et  pendant  une  étincelle  normale,  la  vitesse 

5  d'accroissement  de  Ip  est  de  l'ordre  de  50  A/ms,  alors 
qu'en  l'absence  d'étincelle,  cette  vitesse  d'accroisse- 
ment  t'  est  de  l'ordre  de  2  A/ms. 

Cette  vitesse  d'accroissement  de  Ip  correspond 
aux  gradients  de  vitesse  au  cours  des  durées  de  dia- 

10  gnostic,  qui  sont  calibrées  à  une  valeur  constante  de 
l'ordre  de  20  ŝ  par  exemple.  Cette  vitesse  d'accrois- 
sement  de  Ip  peut  donc  être  exprimée  par  le  rapport 
de  l'intensité  maximum  de  ce  courant  à  la  fin  t3,  t5  ou 
t7  de  chaque  durée  de  diagnostic  sur  ladite  durée  de 

15  diagnostic,  ou  plus  simplement  encore,  par  les  va- 
leurs  de  l'intensité  maximum. 

Les  gradients  forts  (50  A/ms)  sont  discriminés 
des  gradients  faibles  (2  A/ms)  par  le  détecteur  18, 
comprenant  par  exemple  un  comparateur  à  seuil.  Le 

20  seuil  lo  peut  être  calibré  à  une  valeur  constante  et  uni- 
que  pour  toutes  les  durées  de  diagnostic,  et  être  fixé 
par  exemple  à  1  A.  Chaque  fois  et  aussi  longtemps 
que  Ip  est  supérieur  à  lo,  le  détecteur  18  applique  à 
l'entrée  E  de  l'unité  16  un  signal  non  nul,  tel  que  re- 

25  présenté  en  (d)  sur  la  figure  2.  Le  signal  transmis  pen- 
dant  t1-t'0  correspond  à  un  courant  primaire  Ip  >  lo=1 
A,  pendant  la  durée  de  charge  (t1-t0). 

Les  signaux  transmis  pendant  t3-t'2  et  t5-t'4 
correspondent  à  un  courant  primaire  Ip  >  lo,  pendant 

30  les  durées  de  diagnostic  t3-t2  et  t5-t4,  qui  se  sont  dé- 
roulées  avant  la  fin  de  l'étincelle  en  t8.  Par  contre,  au- 
cun  signal  n'est  donné  sur  l'entrée  E  pendant  la  durée 
de  diagnostic  t7-t6  postérieure  à  t8,  car  Ip  est  resté  in- 
férieur  au  seuil  lo  de  1  A  pendant  cette  durée. 

35  Les  signaux  reçus  par  l'entrée  E  de  l'unité  16  au 
cours  des  durées  de  diagnostic  telles  que  t3-t2  et  t5- 
t4  sont  donc  des  signaux  de  présence  d'étincelle. 

Le  programme  de  diagnostic  spécifique  mis  en 
oeuvre  par  le  microprocesseur  de  l'unité  16  permet, 

40  à  partir  des  signaux  de  présence  d'étincelle  délivrés 
par  le  détecteur  1  8,  de  déterminer  que  l'étincelle  a  été 
de  qualité  suffisante  pendant  un  intervalle  de  temps 
au  moins  égal  à  t5-t1  ,  dans  cet  exemple,  donc  T  â  t5- 
t1,  et  que  l'étincelle  s'est  très  vraisemblablement 

45  éteinte  avant  t7,  donc  T  <  t7-t1  . 
D'une  manière  générale,  si,  pendant  un  intervalle 

de  temps  prédéterminé  T1,  commençant  en  tl  et  se 
terminant  au  plus  tôt  en  t3,  mais  pas  après  t4,  l'unité 
16  ne  reçoit  pas  de  signal  de  présence  d'étincelle  du 

50  détecteur  18,  elle  délivre  un  diagnostic  de  défaut 
d'étincelle,  signifiant  que  le  circuit  de  la  bougie  10  est 
vraisemblablement  ouvert. 

Si  l'unité  16  reçoit  un  premier  signal  de  présence 
pendant  T1  (par  exemple  t3-t'2),  mais  pas  de  second 

55  signal  de  présence  pendant  un  intervalle  de  temps 
prédéterminé  T2,  commençant  également  en  t1  et  se 
terminant  au  plus  tôt  en  t5  (mais  pas  après  t6),  l'unité 
16  considère  qu'il  y  a  bien  eu  une  étincelle,  mais  que 

5 
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celle-ci  n'a  pas  été  d'une  qualité  convenable  pendant 
une  durée  suffisante.  L'unité  16  délivre  alors  un  dia- 
gnostic  d'étincelle  trop  courte. 

Si  l'unité  16  reçoit  successivement  deux  signaux 
de  présence  d'étincelle  pendant  T2,  dont  le  premier 
pendant  T1,  mais  pas  de  troisième  signal  de  présence 
pendant  un  troisième  intervalle  de  temps  prédétermi- 
né  T3,  commençant  en  t1  et  se  terminant  au  plus  tôt 
en  t7,  mais  pas  avant  le  début  (tO)  de  la  durée  de  char- 
ge  suivante,  l'unité  16  délivre  un  diagnostic  d'étincelle 
de  qualité  convenable  pendant  une  durée  suffisante. 

Enfin,  si  l'unité  16  reçoit  successivement  trois  si- 
gnaux  de  présence  d'étincelle  pendant  T3,  elle  délivre 
un  diagnostic  d'étincelle  trop  longue,  signifiant  que  la 
bougie  10  est  vraisemblablement  en  court-circuit. 

Pour  une  détection  plus  fine  d'un  éventuel  court- 
circuit,  le  détecteur  18  peut,  pendant  la  troisième  du- 
rée  de  diagnostic  t7-t6,  comparer  le  courant  mesuré 
Ip  à  un  seuil  de  court-circuit  particulier,  par  exemple 
inférieur  à  1  A. 

De  manière  générale,  le  détecteur  18  peut 
comparer  l'intensité  du  courant  mesuré,  au  cours  de 
chaque  durée  de  diagnostic,  à  un  seuil  propre  à  cha- 
cune  des  durées  de  diagnostic,  surtout  si  ces  derniè- 
res  ne  sont  pas  d'une  même  valeur. 

L'unité  16  peut  ainsi  diagnostiquer  la  présence  ou 
l'absence  d'étincelle  de  qualité  convenable,  et  la  du- 
rée  d'une  telle  étincelle  comprise,  par  exemple,  entre 
0,4  ms  et  2  ms. 

La  mesure  de  la  durée  d'étincelle  peut  être  prise 
en  compte  par  l'unité  16  pour  ajuster  la  valeur  12  du 
courant  primaire  Ip  pour  laquelle  est  effectuée  la  cou- 
pure,  afin  de  garantir  par  exemple  une  durée  d'étin- 
celle  suffisante  pour  éviter  les  imbrûlés,  une  telle  du- 
rée  pendant  moins  de  0,4  ms  indiquant  une  probabi- 
lité  élevée  de  circuit  ouvert,  tandis  qu'une  durée 
d'étincelle  supérieure  à  2  ms  indiquant  une  probabi- 
lité  élevée  de  court-circuit,  ces  deux  valeurs  délimi- 
tant  une  plage  de  durée  d'étincelle  que  l'expérience 
a  révélé  comme  normale. 

Sur  la  figure  3,  les  éléments  du  dispositif  analo- 
gues  à  ceux  de  la  figure  1  ont  été  indiqués  par  les  mê- 
mes  références.  L'amplificateur  17  comprend  deux 
transistors  bipolaires,  dont  un  19  de  type  NPN  relié 
par  sa  base  à  la  sortie  S  de  l'unité  16  par  l'intermé- 
diaire  d'une  résistance  21,  tandis  que  son  émetteur 
est  à  la  masse  et  son  collecteur  relié  par  une  résistan- 
ce  22  à  la  base  de  l'autre  transistor  20,  de  type  PNP, 
dont  l'émetteur  est  mis  à  la  tension  de  la  source  Vbat, 
et  le  collecteur  relié  par  une  résistance  23  à  la  base 
du  transistor  d'allumage  14,  qui  comporte,  sur  son 
collecteur  relié  au  primaire  13,  une  diode  Zener  inté- 
grée  (et  non  représentée)  de  manière  connue. 

Le  détecteur  18  comprend  un  filtre  RC  d'entrée 
24-25,  filtrant  les  mesures  de  courant  primaire  aux 
bornes  du  shunt  1  5,  et  les  transmettant  à  une  entrée 
négative  d'un  premier  comparateur  à  seuil  26,  rece- 
vant  sur  une  entrée  positive  un  seuil  de  tension 

correspondant  au  seuil  d'intensité  lo  de  détection 
d'étincelle,  et  défini,  à  partir  d'une  source  de  tension 
logique  Vcc  (de  +  5  V  par  exemple)  par  l'intermédiaire 
d'un  pont  à  résistances  27,  28  et  29. 

5  La  sortie  du  comparateur  26  est  reliée  en  paral- 
lèle  à  la  source  de  tension  +  Vcc  au  travers  de  la  ré- 
sistance  30  et  à  l'entrée  d'un  inverseur  31.  La  sortie 
du  filtre  RC  24-25  est  également  reliée  en  parallèle  à 
l'entrée  positive  d'un  second  comparateur  à  seuil  32 

10  recevant  sur  son  entrée  négative  un  autre  seuil  de 
tension  défini  par  le  pont  de  résistances  27,  28  et  29 
à  partir  de  la  source  de  tension  +  Vcc.  Comme  pour 
le  comparateur  26,  la  sortie  du  comparateur  32  est  re- 
liée  en  parallèle  à  la  source  +  Vcc  au  travers  de  la  ré- 

15  sistance  30  et  à  l'entrée  de  l'inverseur  31  ,  en  étant 
isolée  de  la  masse  par  la  capacité  33.  L'ensemble  des 
deux  comparateurs  26  et  32  constitue  un  circuit  OU, 
qui  attaque  l'entrée  E  de  diagnostic  de  l'unité  16  par 
l'intermédiaire  de  l'inverseur  40. 

20  Le  comparateur  26  compare  les  mesures  de  cou- 
rant  au  seuil  lo,  de  1  A  par  exemple,  pour  la  délivrance 
des  signaux  de  présence  d'étincelle  comme  décrit  ci- 
dessus.  Le  comparateur  32  compare  les  mesures 
d'intensité  du  courant  primaire  Ip  à  un  second  seuil 

25  d'intensité  11,  supérieur  à  celui  lo  du  comparateur  26, 
et  par  exemple  égal  à  4,5  A,  pour  fournir  un  signal 
lorsque  le  courant  de  charge  Ip  dans  le  primaire  13 
dépasse  ce  second  seuil  11,  lorsque  le  courant  Ip  à 
couper  pour  obtenir  une  étincelle  de  qualité  satisfai- 

30  santé  est  12,  par  exemple  de  6  A,  comme  indiqué  sur 
la  courbe  (b)  de  la  figure  2.  A  partir  de  la  durée  (t'1- 
tO)  entre  le  début  tO  de  la  charge  du  primaire  1  3,  fixé 
par  l'unité  16,  et  l'instant  t'1  de  dépassement  de  11, 
l'unité  16  peut  déterminer  le  temps  t1-t'1  nécessaire 

35  pour  arriver  au  courant  12  et,  pour  l'allumage  suivant, 
déterminer  tO  de  façon  appropriée.  L'instant  du  début 
de  la  charge  peut  ainsi  être  ajusté  de  façon  optimale 
par  l'unité  16  sans  sortie  supplémentaire  du  détecteur 
18  vers  l'unité  de  commande  16. 

40  Dans  le  dispositif  de  la  figure  3,  comme  dans  ce- 
lui  de  la  figure  1  ,  il  est  très  important  de  noter  que  le 
shunt  1  5,  l'unité  de  calcul  et  de  commande  16  et  le  dé- 
tecteur  à  seuils  18  sont  communs  à  tous  les  cylindres 
et  à  toutes  les  bougies,  et  sont  donc  chacun  monté  en 

45  unique  exemplaire  dans  le  circuit,  ainsi  plus  compact 
et  économique. 

Pour  une  bougie,  les  courbes  des  courants  Ip  et 
Is  mesurés  sur  un  tel  dispositif  sont  représentées  res- 
pectivement  sur  les  figures  4  et  5,  avec  un  décalage 

50  de  l'origine  des  temps  pour  Is  par  rapport  à  Ip.  Après 
une  durée  de  charge  du  primaire  d'environ  3  ms,  pour 
laquelle  Ip  croît  de  0  à  pratiquement  6  V,  on  constate 
deux  pointes  de  signe  choisi  positif  de  courant  primai- 
re  Ip  mesurées  pendant  les  deux  premières  durées  de 

55  diagnostic  de  20  ŝ  commençant  respectivement  à 
environ  3,2  ms  et  4  ms.  A  ces  pointes  de  courant  Ip, 
correspondent  des  pointes  de  signe  choisi  négatif  du 
courant  secondaire  Is,  qui  s'annule  vers  5  ms,  indi- 

6 
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quant  une  durée  d'étincelle  légèrement  inférieure  à  2 
ms. 

Les  signaux  de  mesure  du  courant  primaire  Ip 
aux  bornes  du  shunt  15  sont  également  transmis  de 
la  sortie  du  filtre  RC  24-25  en  parallèle  directement 
sur  une  seconde  entrée  E'  du  calculateur  16  et  appli- 
qués  à  un  convertisseur  analogique/numérique  34, 
lui-même  relié  à  des  moyens  de  comptage,  mémoi- 
res,  registres  et  comparateurs  numériques  35  du  cal- 
culateur  16.  Le  courant  primaire  Ip,  mesuré  pendant 
les  durées  de  diagnostic,  est  utilisé  comme  signal 
analogique  de  diagnostic  transmis  à  l'entrée  analogi- 
que  E'  du  microprocesseur  du  calculateur  16.  Grâce 
au  convertisseur  34  et  aux  mémoires  et  compara- 
teurs  numériques  35,  on  assure  la  comparaison  des 
intensités  maximum  du  courant  primaire  Ipmax,  telles 
que  mesurées  pendant  des  durées  de  diagnostic,  de 
même  rang  (par  exemple  toujours  pendant  la  premiè- 
re  durée  de  diagnostic)  entre  des  durées  de  charge 
qui  se  succèdent,  et  ces  valeurs  Ipmax  sont  compa- 
rées  les  unes  aux  autres  ainsi  qu'à  un  seuil  maximum 
Imax  d'intensité  de  courant  primaire,  adapté  en  fonc- 
tion  de  l'ordre  de  la  durée  de  diagnostic  considérée 
dans  la  suite  de  ces  durées  de  diagnostic  entre  deux 
durées  de  charge  consécutives,  afin  de  détecter  la  di- 
minution  des  valeurs  Ipmax,  en  fonction  de  la  durée 
de  fonctionnement  de  l'installation,  ce  qui  traduit 
l'usure  de  la  bougie  10  et,  plus  généralement,  la  dé- 
gradation  du  circuit  secondaire,  comprenant  cette 
bougie  10,  le  secondaire  12  ainsi  qu'une  résistance 
d'antiparasitage,  en  série  avec  la  bougie  10  et/ou  in- 
tégrée  dans  cette  dernière.  En  effet,  la  dégradation 
de  ce  circuit  secondaire  se  traduit  par  une  augmen- 
tation  progressive  de  la  résistance  équivalente  de  ce 
circuit,  d'où  une  diminution  corrélative  des  signaux 
d'intensité  maximum  Ipmax,  comme  cela  est  repré- 
senté  sur  la  figure  6. 

Cette  figure  6  représente  quatre  courbes  de  Ip 
mesurées  au  cours  de  la  première  durée  de  diagnos- 
tic  t3-t2,  la  courbe  36  correspondant  à  une  bougie  10 
à  l'état  neuf,  tandis  que  les  courbes  37,  38  et  39 
correspondent  à  l'utilisation  de  la  même  bougie  10 
après  des  durées  d'utilisation  progressivement  crois- 
santes.  On  constate  que  l'intensité  maximum  du  cou- 
rant  primaire  Ipmax  diminue  progressivement  lorsque 
la  durée  d'utilisation  de  la  bougie  10  augmente,  de  la 
courbe  36  à  la  courbe  39.  La  surveillance  de  Ipmax 
donne  donc  une  image  de  la  dégradation  du  circuit 
secondaire,  et  par  comparaison  avec  un  seuil  d'inten- 
sité  maximum  Imax,  par  exemple  de  1  A,  on  peut 
considérer  que  les  courbes  36  et  37  correspondent  à 
une  bougie  10  dans  un  état  acceptable,  car  Ipmax  est 
supérieur  au  seuil  Imax,  alors  que  les  courbes  38  et 
39  correspondent  à  une  bougie  10,  ou,  plus  généra- 
lement,  à  un  circuit  secondaire  trop  dégradé,  néces- 
sitant  par  exemple  le  changement  de  la  bougie. 

Sur  la  figure  7,  on  a  représenté  les  quatre  cour- 
bes  du  courant  secondaire  Is  40,  41,  42  et  43,  obte- 

nues  au  cours  des  étincelles  pendant  lesquelles  on  a 
respectivement  mesuré,  pendant  la  première  durée 
de  diagnostic,  les  courbes  36  à  39  de  Ip  qui  corres- 
pondent  aux  pointes  de  signe  négatif  de  courant  Is  vi- 

5  sibles  et  superposées  pour  les  quatre  courbes  40  à 
43  de  la  figure  7.  On  constate  que  les  courbes  42  et 
43,  correspondant  à  des  étincelles  obtenues  avec 
une  bougie  10  dans  un  état  dégradé,  reflété  par  les 
courbes  38  et  39  de  la  figure  6,  correspondent  à  des 

10  étincelles  de  trop  courte  durée,  alors  que  la  durée  des 
étincelles  des  courbes  40  et  41,  obtenues  avec  une 
bougie  10  en  bon  état,  tel  que  reflété  par  les  courbes 
36  et  37  de  la  figure  6,  est  suffisante  pour  obtenir  une 
étincelle  de  qualité  convenable  pendant  une  durée 

15  suffisante. 
Il  est  à  noter  que  le  procédé  de  diagnostic  décrit 

ci-dessus  peut  être  mis  en  oeuvre  par  un  dispositif 
(voir  figures  1  et  3),  qui  est  à  la  fois  structurellement 
peu  modifié  par  rapport  à  celui  décrit  dans  EP  0  559 

20  540,  et  de  réalisation  bien  plus  économique  que  ce 
dernier,  puisqu'il  ne  nécessite  pas  de  composants  à 
haute  tension. 

25  Revendications 

1  .  Procédé  d'allumage  électronique,  pour  moteur  à 
combustion  interne  à  allumage  commandé,  dans 
chaque  cylindre  du  moteur,  par  au  moins  une 

30  bougie  (10)  en  série  avec  un  secondaire  (12) 
d'une  bobine  d'allumage  (1  1)  dont  le  primaire  (1  3) 
est  alimenté  en  courant  électrique  à  partir  d'une 
source  (Vbat)  par  un  commutateur  (14)  placé 
dans  un  circuit  de  charge  du  primaire  (13),  et  lui- 

35  même  commandé  par  une  unité  (16)  de  calcul  et 
de  commande,  comprenant  l'étape  consistant  à 
commander  cycliquement  la  charge  du  primaire 
(13)  pendant  des  durées  de  charge  (t1-t0)  défi- 
nies  et  à  des  instants  (tO)  définis  par  l'unité  (16) 

40  de  calcul  et  de  commande,  de  sorte  que  la  cou- 
pure  de  la  charge  à  la  fin  (t1)  de  chaque  durée  de 
charge  (t1-t0)  est  destinée  à  provoquer  une  étin- 
celle  à  la  bougie  (10),  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  de  plus  les  étapes  consistant  : 

45  -  entre  deux  durées  de  charge  (t1-t0)  succes- 
sives,  à  commander  le  passage  d'un  cou- 
rant  de  mesure  dans  le  primaire  (13)  pen- 
dant  au  moins  une  durée  de  diagnostic  (t3- 
t2)  et  à  au  moins  un  instant  (t2)  définis  par 

50  l'unité  (16)  de  calcul  et  de  commande, 
-  à  déterminer  une  vitesse  d'accroissement 

de  l'intensité  (Ip)  du  courant  dans  le  primai- 
re  (13)  pendant  au  moins  une  durée  de  dia- 
gnostic, 

55  -  à  discriminer  les  vitesses  d'accroissement 
élevées  des  vitesses  d'accroissement  fai- 
bles,  et 

-  à  en  déduire  une  information  sur  la  présen- 
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ce  et/ou  la  qualité  d'une  étincelle  à  la  bou- 
gie  (10)  après  la  fin  de  la  durée  de  charge 
(t1-t0)  antérieure. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  qu'il  consiste  à  discriminer  les  vitesses  d'ac- 
croissement  de  l'intensité  (Ip)  du  courant  dans  le 
primaire  (13)  pendant  chaque  durée  de  diagnos- 
tic  (t3-t2)  par  comparaison  avec  au  moins  un 
seuil  correspondant,  et  à  délivrer  un  signal  de 
présence  d'étincelle  en  cas  de  dépassement  du 
seuil  correspondant. 

3.  Procédé  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comprend  de  plus  l'étape  consistant  à  me- 
surer  l'intensité  (Ip)  du  courant  dans  le  primaire 
(1  3)  pendant  au  moins  chaque  durée  de  diagnos- 
tic  (t3-t2),  et  à  discriminer  les  vitesses  d'accrois- 
sement  en  comparant  l'intensité  maximum  mesu- 
rée  pendant  la  durée  de  diagnostic  correspon- 
dante  à  un  seuil  d'intensité  (lo)  correspondant, 
pour  délivrer  un  signal  de  présence  d'étincelle  si 
l'intensité  maximum  mesurée  est  supérieure  au 
seuil  d'intensité  (lo). 

4.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  2  et  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  consiste  de  plus  à  comman- 
der  au  moins  deux  durées  de  diagnostic  succes- 
sives  (t3-t2,  t5-t4)  entre  deux  durées  de  charge 
(t1-t0)  successives,  età  en  déduire,  d'une  part,  la 
présence  d'une  étincelle  si  au  moins  un  signal  de 
présence  (t3-t'2)  est  délivré  dans  un  premier  in- 
tervalle  de  temps  (T1)  prédéterminé,  suivant  la 
fin  (t1  )  de  la  durée  de  charge  antérieure,  et  se  ter- 
minant  au  plus  tôt  en  même  temps  (t3)  que  la  pre- 
mière  durée  de  diagnostic  (t3-t2),  et,  d'autre  part, 
une  durée  minimale  d'une  étincelle  de  qualité 
suffisante  en  fonction  du  nombre  de  signaux  de 
présence  délivrés. 

5.  Procédé  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  qu'il  consiste  de  plus  à  déduire  que  l'étincelle 
est  trop  courte  si  un  second  signal  de  présence 
(t5-t'4)  n'est  pas  délivré  dans  un  second  interval- 
le  de  temps  prédéterminé  (T2),  supérieur  au  pre- 
mier  intervalle  de  temps  (T1),  suivant  également 
la  fin  (t1)  de  la  durée  de  charge  antérieure,  et  se 
terminant  au  plus  tôt  en  même  temps  (t5)  que  la 
seconde  durée  du  diagnostic  (t5-t4). 

6.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  4  et  5,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  consiste  à  commander  éga- 
lement  une  troisième  durée  de  diagnostic  (t7-t6) 
entre  deux  durées  de  charge  (t1-t0)  successives, 
et  à  en  déduire  que  la  bougie  (10)  est  en  court- 
circuit  si  un  troisième  signal  de  présence  est  dé- 
livré  avant  la  fin  d'un  troisième  intervalle  de 
temps  (T3)  prédéterminé,  suivant  également  la 

fin  (t1)  de  la  durée  de  charge  antérieure,  supé- 
rieur  au  premier  (T1)  et,  le  cas  échéant,  au  se- 
cond  intervalle  de  temps  (T2)  prédéterminé,  et  se 
terminant  au  plus  tôt  en  même  temps  (t7)  que  la 

5  troisième  durée  de  diagnostic  (t7-t6). 

7.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  6,  caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  de  plus 
à  mesurer  l'intensité  maximum  du  courant  (Ip) 

10  dans  le  primaire  (13)  pendant  au  moins  une  durée 
de  diagnostic  (t3-t2)  de  même  rang  après  des  du- 
rées  de  charge  (t1-t0)  successives,  à  comparer 
les  mesures  entre  elles  et/ou  à  au  moins  un  seuil 
d'intensité  maximum  (Imax),  et  à  en  déduire  au 

15  moins  un  signal  témoignant  de  la  dégradation  du 
circuit  secondaire  comportant  la  bougie  (1  0)  et  le 
secondaire  (12)  de  la  bobine  (11). 

8.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
20  tions  1  à  7,  caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  à  ca- 

librer  les  durées  de  diagnostic  (t3-t2,  t5-t4,  t7-t6) 
sur  une  valeur  constante  et  les  seuils  (lo)  corres- 
pondants  d'intensité  de  courant  (Ip)  sur  une  va- 
leur  également  constante. 

25 
9.  Dispositif  d'allumage  électronique,  pourmoteurà 

combustion  interne  à  allumage  commandé,  dans 
chaque  cylindre  du  moteur,  par  au  moins  une 
bougie  (10)  en  série  avec  un  secondaire  (12) 

30  d'une  bobine  d'allumage  (11),  dont  le  primaire 
(13)  est  alimenté  en  courant  électrique  à  partir 
d'une  source  (Vbat)  par  un  commutateur  (14)  pla- 
cé  dans  un  circuit  de  charge  du  primaire  (13),  et 
lui-même  commandé  par  une  unité  de  calcul  et  de 

35  commande  (16),  des  moyens  (15)  de  mesure  du 
courant  (Ip)  dans  le  primaire  (1  3)  étant  montés  en 
série  dans  le  circuit  de  charge,  entre  le  commu- 
tateur  (14)  et  la  masse,  et  reliés  à  des  moyens  de 
détection  (18),  eux-mêmes  reliés  à  l'unité  de  cal- 

40  cul  et  de  commande  (16),  caractérisé  en  ce  que  : 
-  l'unité  de  calcul  et  de  commande  (16) 

comprend  des  moyens  générateurs  d'un  si- 
gnal  de  commande  du  commutateur  (14) 
pour  le  passage  du  courant  (Ip)  dans  le  pri- 

45  maire  (13)  pendant  au  moins  une  durée  de 
diagnostic  (t3-t2)  et  à  au  moins  un  instant 
(t2),  définis  par  ladite  unité  (16),  entre  deux 
durées  de  charge  (t1-t0)  successives  du 
primaire  (13),  et 

50  -  les  moyens  de  détection  (18)  comprennent 
des  moyens  (26)  discriminant  les  vitesses 
d'accroissement  de  l'intensité  du  courant 
(Ip)  dans  le  primaire  (13)  et  délivrant  un  si- 
gnal  à  ladite  unité  de  calcul  et  de  comman- 

55  de  (16)  lorsque  l'intensité  mesurée  du  cou- 
rant  (Ip)  dans  le  primaire  (1  3)  est  supérieure 
à  un  seuil  (lo),  au  moins  pendant  les  durées 
de  diagnostic. 

8 
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10.  Dispositif  selon  la  revendication  9,  caractérisé  en 
ce  que  le  commutateur  (14)  est  commandé,  de- 
puis  une  sortie  de  commande  (S)  de  l'unité  (16) 
de  calcul  et  de  commande,  par  l'intermédiaire 
d'un  amplificateur  d'interface  (17),  les  moyens  5 
de  mesure  du  courant  (Ip)  dans  le  primaire  (13) 
comprennent  un  shunt  (15)  en  série  avec  le 
commutateur  (14),  entre  ce  dernier  et  la  masse, 
et  les  moyens  de  détection  (18)  comprennent  au 
moins  un  premier  (26)  et  un  second  comparateur  10 
(32),  recevant  chacun  le  signal  du  shunt  (15)  sur 
une  entrée  et  le  comparant  respectivement  à  un 
premier  (lo)  et  à  un  second  seuil  d'intensité  (11), 
reçu  sur  une  autre  entrée  du  comparateur  (26, 
32)  correspondant,  la  sortie  de  chaque  compara-  15 
teur  étant  reliée  à  une  entrée  (E)  de  diagnostic  de 
l'unité  (16)  de  calcul  et  de  commande,  le  second 
seuil  d'intensité  (11)  étant  supérieur  au  premier 
(lo),  mais  inférieur  au  courant  (12)  nécessaire 
pour  créer  une  tension  d'allumage  par  coupure  du  20 
primaire  (13),  pour  le  calcul  par  ladite  unité  (16) 
des  durées  de  charge  (t1-t0)  du  primaire  (13). 

11.  Dispositif  selon  la  revendication  10,  caractérisé 
en  ce  que  l'unité  de  calcul  et  de  commande  (16)  25 
comprend  une  seconde  entrée  de  diagnostic  (t1), 
reliée  au  shunt  (1  5),  et  transmettant  la  mesure  de 
l'intensité  du  courant  (Ip)  à  un  convertisseur  ana- 
logique/numérique  (34),  lui-même  relié  à  des 
moyens  (35)  de  mémorisation  et  de  comparaison  30 
des  valeurs  maximum  d'intensité  (Ip),  mesurées 
pendant  les  durées  de  diagnostic  (t3-t2,  t5-t4,  t7- 
t6),  entre  elles  et/ou  à  un  seuil  d'intensité  maxi- 
mum  (Imax),  et  des  moyens  délivrant  un  signal  de 
dégradation  du  circuit  secondaire  comportant  la  35 
bougie  (10)  et  le  secondaire  (12)  en  cas  d'inten- 
sité  (Ip)  maximum  mesurée  inférieure  audit  seuil 
(Imax). 

12.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  40 
tions  9  à  11  ,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens 
(15)  de  mesure  du  courant  (Ip)  dans  le  primaire 
(13),  ladite  unité  de  calcul  et  de  commande  (16), 
lesdits  moyens  de  détection  (18)  et,  éventuelle- 
ment,  ledit  amplificateur  d'interface  (17),  sont  45 
communs  à  toutes  les  bougies  (1  0)  de  tous  les  cy- 
lindres. 

9 
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